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L’EXPERIENCE ETRANGERE DES REFORMES DE LA POLICE 

Dans des pays occidentaux la police a connu beaucoup de réformes. 
Par exemple on a transformé des conditions d’exercice de l’activité 

policière, on a délégué au secteur privé les missions des policiers autrefois 
exercées par les services de police (surveillance de certaines manifestations, 
par exemple), on a modifié l’organisation des services de police et leur 
relations avec les citoyens. On a changé le caractère de l’activité policière 
qui est liée aujourd’hui principalement vers des missions de prévention. Le 
community policing (police communautaire) oriente la police vers des 
relations plus étroites avec le public.  

Dans le community policing W. Skogan propose de distinguer trois 
composantes. Premièrement, c’est l’assignation des agents à des territoires 
spécifiques et la décentralisation des responsabilités à l’intérieur de la 
police. Deuxièmement, c’est l’implication accrue du public à l’activité 
policière. Le plus souvent ce sont des réunions associant la police et la 
population. Ces réunions sont organisées avec le but de renseigner la police 
sur les besoins et problèmes locaux, d’aider la police à mobiliser les gens. 
Les programmes différents sont visés à renforcer des capacités 
d’autoprotection des habitants. Troisièmement, c’est le déplacement des 
missions des policiers: mise à distance de la traditionnelle orientation vers 
la seule application de la loi et de la nature réactive du travail policier afin 
de créer des relations régulières avec le public.  

Suite de l’analyse de l’expérience étrangère, nous lions les réformes de 
la police ukrainienne de patrouille aux caractéristiques des policiers telles 
que la motivation, le sens des responsabilités et sûrement l’intégrité et 
l’impartialité. La coopération de la police et des citoyens doit être un travail 
axé sur une transparence et des résultats concrets. Ce travail doit être lié à la 
compétence de la police, à la confiance des gens en elle et à leur 
responsabilité mutuelle.  
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